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• •

îtona

Le modus vivendi franco-suisse du 19 avril 1952, dont on lira l'essentiel dans ce même
numéro, est loin d'être satisfaisant. Il consacre une diminution de 50 %, par rapport au Ier
trimestre 1951, des importations de produits « ex-libérés », et une réduction moyenne de 35 à 40 %
des contingents contractuels du Ier semestre d'application de l'accord du 8 décembre 1951 qui se

trouve de plus, et du même coup, prolongé d'un mois, ce qui donne, pour la majorité des postes,
une réduction réelle de 45 %. Il consacre également le retour à cette distinction artificielle que
l'on croyait à tout jamais révolue entre biens essentiels, baptisés « besoins incompressibles », et
non essentiels, ou « courants traditionnels ».

Autrement dit, la Suisse subit le sort commun à tous les partenaires européens de la France.
Elle se voit imposer, non seulement une lourde réduction de son volume d'échanges après un arrêt
brusque qui n'a que très mal assuré la réalisation d'affaires conclues, en cours d'exécution, mais
aussi un bouleversement dans la répartition de ses exportations entre les différentes branches
économiques.

Nous avons exposé, dans l'éditorial de notre Revue de février, les motifs pour lesquelles
« la France a de bonnes raisons d'épargner les importations en provenance de Suisse, des raisons
de droit et d'équité ». On lira plus loin les résultats du commerce franco-suisse pendant l'année

1951 : ils démontrent clairement que la Suisse est pour la France un partenaire précieux, sûr,
régulier. Le mouvement décrit s'est d'ailleurs poursuivi cette année, puisque pendant le Ier
trimestre 1952 les exportations françaises se sont remarquablement maintenues et que les exportations
suisses n'ont aucunement cédé, avant le 4 février, aux tendances spéculatives qui prévalaient
ailleurs.

Rien d'étonnant dès lors que les exportateurs suisses et leurs clients en France éprouvent,
en considérant les arrangements conclus, un sentiment d'amertume et d'injustice.

Mais l'homme d'affaires qui se respecte a vite fait de se détourner du passé et de scruter
les chances que le présent et l'avenir recèlent pour le développement de ses transactions.

Le présent est sombre, mais il offre néanmoins certaines possibilités aux personnes
résolues et entreprenantes. Tous les comptes E. F. AC. et 10 % équipement, en particulier, ne
sont pas utilisés par leurs détenteurs, et il est indispensable qu'ils contribuent à grossir, dans toute
la mesure du possible, le volume des exportations suisses vers la France. Celui qui accepterait
actuellement de stériliser des devises commettrait une mauvaise action, aussi bien à l'égard de la
France que de la Suisse.

Quant à l'avenir, il se présente sous un jour plus favorable. L'admirable redressement
économique auquel procède en ce moment M. le Président Pinay, l'offensive de baisse des prix et
de stabilisation monétaire auquel il voue tous ses efforts devraient se traduire par un retour à

l'équilibre du commerce extérieur français. La crise à laquelle nous avons assisté depuis l'automne
1951 était avant tout psychologique, ainsi qu'en témoignent les premières réactions aux mesures
de recontingentement prises le 4 février ; la confiance renaissante est susceptible d'amener un
brusque retournement de tendance.

Le gouvernement français s'est déclaré prêt, ainsi que nous le rappelions dans notre
numéro d'avril, à envisager la liquidation du retard apporté dans la réalisation des accords contractuels.

Nous demandons instamment que l'on tienne compte alors de la position d'excellent client de

la Suisse et qu'on lui accorde à ce titre la priorité qu'elle mérite dans la remise en vigueur des

contingents initiaux et dans la revision des conditions d'importation des produits anciennement
libérés.
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